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L’association BULLE D’EAU de GUINGAMP, association loi 

1901, créé en 1986 a pour objectif de proposer une activité 

aquatique d’éveil et de loisir aux enfants de 4 mois à 7 ans, 

ainsi qu’aux enfants en situation de handicap. La démarche 

s’appuie sur la relation parents-enfants animateurs dans le 

but de renforcer l’intégration de la personne dans son 

environnement visant à l’autonomie. 

L’association est affiliée à la FAAEL  (fédération des activités 

d’éveil et de loisirs) 

Qui forme les animateurs, tous bénévoles. 

 S’ajoute à cette activité, les séances femmes enceintes, 

encadrées par les sages femmes, et soignants  du centre 

hospitalier de Guingamp, sous convention avec l’association. 

Les séances se pratiquent tout au long de la grossesse. 

 

Le siège social de l’association se situe au 11 Rue de la trinité 

22200 GUINGAMP dont la GPA est un de nos partenaires. 
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I - ACCUEIL               

L’association veille à accompagner un public varié dans une 

ambiance conviviale. Plus qu’une pédagogie, c’est une 

philosophie tournée vers l’enfant, les parents et le partage - 

un moment d’exception.   

Les séances se déroulent le samedi matin de 9 heures à 12 

heures 20 en créneaux d’une demi-heure selon l’âge de 

l’enfant dans une eau comprise au petit bain entre 30 et 32° 

 

II - LOISIR ÉDUCATIF  

L’association offre un cadre  et des aménagements en 

matériel pédagogique adaptés pour faciliter et enrichir la 

découverte de l’eau.  

A travers le jeu, l’objectif est de transmettre aux parents et 

aux enfants des notions et des connaissances pour favoriser 

l’aisance aquatique.  

Au-delà de l’élément « eau », il s’agit de favoriser 

l’intégration dans l’environnement et de permettre à chacun 

de se l’approprier.  

L’association bénéficie d’une labellisation, gage du respect de 

la philosophie de la fédération, du rythme de l’enfant, du 

respect de la circulaire Perillat (familiarisation des très jeunes 

enfants en milieu aquatique, ambiance affective sécurisante, 

conditions d’hygiène, conditions d’encadrement, une 

température adéquate…) 
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III – PARTAGE  

Grâce au bénévolat, l’association s’est donnée pour mission 

de faire découvrir l’eau par le jeu, le plaisir, la relation. Sa 

pérennité est garantie par l’implication de chacun dans le 

projet. (Conseil d’administration, bénévoles, mais aussi 

parents aide animateurs …) 

L’association favorisant l’adaptation et l’autonomie en milieu 

aquatique permet à tous les enfants d’évoluer vers 

l’apprentissage de la natation et aide à développer la 

confiance en soi des enfants.  

L’association met en place un dispositif qui vient favoriser la 

citoyenneté et l’engagement sur son territoire, elle est un 

maillon de la chaine aquatique de Guingamp Paimpol 

Agglomération. 

Un des objectifs de notre association est de maintenir une 

cotisation abordable tout en offrant un accueil de qualité, 

permettant de rassembler des personnes d’horizons divers. 

L’association se veut intergénérationnelle et se donne les 

moyens d’accueillir tout public.  
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Les objectifs mis en œuvre pour réaliser le projet : 

 Recherche de bénévoles auprès des parents pour 

l’encadrement et le renouvellement du conseil 

d’administration 

 Formation des bénévoles par la fédération 

 Systématiser l’investissement des parents (parent 

animateur au moins une fois dans l’année) 

 Renouvellement du matériel pédagogique 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


